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ete fort apprecies par le jury et peuvent etre mis au meine 

rang que les velours anglais et francais. Aussi le quart de 

sa fabrication est envoye dans les pays d’outre-mer. 

Cette exposition de l’industrie cotonniere de Gand repre- 

sente, en importance, environ la meilleure moitie des broches 

de la ville de Gand; en consideration de cette importance 

et de l’excellenoe des produits, lejury a decerne ala Cham¬ 

bre de commerce de Gand le diplöme d’honneur pour son 

industrie cotonniöre. 

Lesfabricants d’etoffes ä pantalons de Mouscron ont envoye 

ä l’Expbsition des Coupons de tissus pour pantalons, que le 

jury a apprecies de la maniere suivante : Trois medailles de 

merite ont ete decernees aux maisons Desprets freres, 

Louis Diijardin et Saffre et Graveline, pour leurs etoffes a 

pantalons en coton pur, en coton et lin, en coton et laine, 

qui ont ete jugöes de bonne fabrication. Des diplömes de 

merite ont ete donnes a Honore jeune, pour sa collection de 

drapsabon marche; ä Mullier fils, pour ses etoffes a pan¬ 

talons pur coton, et a Petit Noel, pour ses tissus demi-laine. 

Toutes ces maisons de Mouscron travaillent principäle- 

ment pour l’exportation. 

Emile Idiers, ä Auderghem, a expose des fils de coton 

teints en rouge d’Andrinople et autres couleurs grand teint. 

Ces fils ont dte juges dignes d’une medaille de merite. 

J. et E. Dujardin, de Bruges, ont envoye quelques paquets 

de fils de coton pour lesquels le jury a accorde un diplöme 

de merite. 


